
• Être l’interface entre la fédération et les clubs et contribuer à entretenir un climat

général  de confiance 

• Démocratiser la vie fédérale (impliquer les clubs dans les décisions fédérales)

• Assister aux réunions du comité

LES MISSIONS DU DÉLÉGUÉ NATIONAL

RÔLES ET MISSIONS 
DU DÉLÉGUÉ NATIONAL

LE RÔLE DU DÉLÉGUÉ NATIONAL

Véritable courroie de transmission, il est le lien entre les instances locales 

(Clubs, Comité, ligue) et fédérales; il représente les clubs auprès des différentes

instances fédérales. Il est donc en lien privilégié avec les représentants des clubs.



RAPPORTER LES DÉCISIONS PRISES EN
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE2

Il fait redescendre les informations fédérales dont il dispose pour
informer et expliquer au mieux les clubs de :
• la vie fédérale,
• ses actualités,
• les différentes propositions
•Les réponses aux questions posées.
Il joue donc un rôle pédagogique important.

ÊTRE FORCE DE PROPOSITION3
 Il doit être force de proposition, aussi bien dans son rôle ascendant
que descendant.

JOUER UN RÔLE DE MÉDIATION4
Il doit pouvoir jouer un rôle de médiation, restant extérieur aux
enjeux individuels et veillant au bien du développement du judo et
autres disciplines dans le respect de nos valeurs.

ÊTRE A L’ÉCOUTE DES CLUBS1
 Le délégué national s’informe sur le terrain pour faire remonter les
informations :
• Leurs interrogations
• Leurs problématiques et difficultés
• Leurs doléances
• Leur satisfaction
• Leur initiatives et réussites

Il accompagne les projets des clubs en vue de faire des propositions
éclairées à la fédération.

En tant que porte-parole, il vise à être le plus objectif et le plus fidèle
possible dans ce rôle de remontées d’informations.


